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Déclaration préremplie : Bercy 
relativise les bogues 
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FORMULAIRES illisibles, revenus astronomiques ou très inférieurs à ceux perçus, informations erronées sur 
l’employeur. Certains contribuables sont tombés de leur chaise à la lecture de leur première déclaration de 
revenus préremplie. D’autres, qui n’ont pas encore reçu le formulaire, pourraient avoir aussi quelques surprises. 
Tandis que Jean- François Copé, ministre délégué au Budget et à la Réforme de l’Etat rencontrait hier après- midi 
des contribuables de Toulouse, le directeur général des Impôts a, de son côté, relativisé les difficultés actuelles. « 
Quand on manipule quelque 100 millions d’informations récupérées auprès de deux millions d’entités, c’est- àdire 
d’employeurs, de caisses de retraite..., le système ne peut pas être parfait » , a expliqué Bruno Parent hier. De 
fait, le directeur général des Impôts a indiqué que le taux d’inexactitude devrait être de 13 %, sensiblement 
inférieur donc au taux de 24 % qui circule depuis plusieurs jours. Traduction : près de quatre millions de 
contribuables pourraient recevoir une déclaration inexacte. Dans ce contexte, les centres des impôts risquent de 
crouler sous les appels téléphoniques et les visites de contribuables affolés. 
 
15 000 déclarations à l’heure 
 
Mardi soir, la hot line « Impôt service » était déjà saturée. Mais Bruno Parent s’est voulu rassurant, notamment vis- 
à- vis de ceux qui ont reçu des déclarations faisant apparaître à tort des montants astronomiques et qui pourraient 
craindre un redressement fiscal plutôt violent. « Cela ne signifie pas que le foyer fiscal est riche aux yeux du fisc 
car on reste dans un système déclaratif. » 
 
En revanche, le site de déclaration en ligne aurait plutôt bien démarré. Ouvert hier matin, il a enregistré des 
pointes de 15 000 déclarations à l’heure, soit une fréquentation multipliée par deux par rapport à la même période 
de la précédente campagne de l’impôt sur le revenu. Revue de ce qu’il faut faire face aux principaux bogues. 
 
Le formulaire est illisible. Quelque 25 000 contribuables d’Isère ont reçu la semaine dernière une déclaration 
illisible du fait d’un décalage dans l’impression. La direction générale des impôts va leur adresser dans les 
prochains jours une lettre d’excuse. En attendant, ces contribuables peuvent utiliser le second formulaire prérempli 
qu’ils ont en leur possession et qui, affirme un membre de la direction générale des Impôts, est « parfaitement 
lisible ». 
 
Le montant des revenus inscrit est faux. Le contribuable doit systématiquement contrôler ce montant, le rayer en 
cas d’erreur et inscrire le montant correct dans la case située juste en dessous. En cas de doute, il peut contacter 
son centre des impôts par téléphone ou par mail. Au total, indique Bruno Parent, « 15 000 à 20 000 agents des 
impôts sont mobilisés » actuellement pour répondre aux questions des usagers. La Direction générale des impôts 
recommande aussi aux contribuables d’entrer en contact avec le service paie de leur entreprise afin de lui signaler 
l’erreur. Car, selon Bruno Parent, il est évident que les autres salariés de l’entreprise ont eu les mêmes surprises. 
« J’ai en tête le cas d’une entreprise qui nous a envoyé deux fois ses fichiers. » Du coup, les montants de revenus 
inscrits sur les déclarations ont été doublés par rapport aux revenus effectivement perçus par les salariés de cette 
entreprise ! 
 
Le montant des revenus d’activité ne figure pas dans la bonne case. Plusieurs milliers de contribuables, dont les 
agents de la Ville de Paris, ont reçu des imprimés sur lesquels les revenus d’activité sont inscrits à tort dans la 
case « autres revenus imposables ». Cette erreur pourrait faire perdre le bénéfice de la prime pour l’emploi à 
certains. Il faut barrer le montant et l’inscrire dans la bonne case. 
 
Le nombre d’enfants majeurs rattachés est erroné. L’administration fiscale prend en compte la date de naissance 
des enfants et considère que, passé un certain âge, ils ne sont plus rattachés au foyer fiscal. C’est au contribuable 
de rectifier le cas échéant. 
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Près de quatre millions de 
contribuables pourraient 
recevoir une déclaration 
inexacte.  
 

����� � ���	� �
������	
�������� � �
������	
� � ������������ � �� � ���	���
���	 � 	�����������	���	�������� ���

�� �! ����"����  ��#�
��$������%���	
�%	 �����	 �"
&�	������� ��'(�	�����)%�%*+�!* � �*�� � ��,� � �- ���


